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On donne lecture d'un protêt par lequel l'Ecole Victoria
oppose - ce que le Bureau accorde la Licence aux graduês

de la Faculté de Médecine de lUniversité Laval à Montréab
Apros une discussion animée, il est décidé que le Collége con-.
tinuera, Comme par le paszé, à accorder la licence aux gradués
dtes quatre institutions mentionnées dans l'acte médical, jusqu'à
cque es cours de justice aient décidé la question cn litige

Pour-18. Contre-5. Refusent de voter-3.
La Licence provinciale est accordée aux MM. suivants:
/ niversi!é-La al. Québe.-J. Pelletier, St-Charles de Belle.

chasse ; A. F. Poulin, A rtiabaska; W. E. Blaîgdon, St-Philippe
de Néry; E. Poirer St-Cyrille.

nitersilë-Lara. Mni ontréeal.--A. Gaboury, St-Martin ; J. A
C'ardinal. Naipierville ;Al. Savard. St.Eustache; J. H. B. Jean-
not te. Bringham ;R. Tra~nchemnontag~ne. St. Louis de G4onzague.

Coii;c /ish4op.--W. C. Mcillis, Montréal; E. Q. Cardana,
Porto Rica.

Colëe .1eil-.W. Gernon. Marieville ; J. C. Shanks.
luntingdon ; W. A. Shulelt, lKnlowlton ; J, W. Ross, Wentlhrqp;

.11. Ltuunam, Litlchfield ; F. Il. Ncwburni, Druminondville; B.
T. McDonald, Montréal; T. L. Brown, Ottawa ; H. E. Poole,

Cllége Vicioria.-HI. Legaiult, St-Arinas ; A. J. Prieur, St-
Anicet : J. Asselin. Joliette: E. Fournier, Montréal; A. 3ar-
tinu. I berville 1. E. M:ri-er, Terrebonne; E. Lalonde, Mont-
réal: G. L. Laforest. St-Li>oire; J. A. Soulard, Québee;W
Benudet. St-G régoire d'i her ille; J. G. Leduc, Montréal; IJ1
Carignan. Gentiily: E. Voi.sart, Pointe-du-Lac; T. JIwnelin
Ste-Angéle <Trois- Rivire.c,; C. Fauteux. St-Simon: S. E. Bei.:
geronl. St-Etienne.

De plus: 3D. E. Tremblay, Nicolet; L. Irwin, M. R. GS
London : A. M. Gibson, M.L. L. R. C. P., etS. Ed. M.R 0.4
Ont., Massawappi: C. S. Fenwick. Montréal.

Le Dr Camp bell' demande si le Bureau peut, d'après la loi,
actuelle, accorder la liceice aux porteurs (le diplômes univer
taires qui ont subi leur examen final avant quatre année
révolues depuis la date (le leur admission à l'étude de la méd-
-cine. L'opinion de la majorité est què, dans ce cas, le Burea
n'a pas le droit 1 , donner la lieence. Un comité est nomm'
pour s'enquérir de la question et faire rapport à la pIrochinse
assem ulee,

M. Lumirande. l'oflicier chargé par le collège de poursUi.:
Ceux qui sont en contravention avec la loi médicale, doip-
lecture de son premier rapport semi-annuel. Ce rapport pCe
de constater un travail actif et persévérant et constate quti
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